
Bonjour, 

 

Pour une meilleure compréhension de ce qui s'est passé au Parlement européen,je vous communique 

une vidéo sur YouTube d'une déclaration très sommaire des communications du Parlement européen 

qui a, à  nouveau, demandé des éclaircissements au gouvernement espagnol et a exigé des réponses 

avant le mois d' octobre. 

http://www.youtube.com/watch?v=23xO6dButDM 

 

Les deux seules modifications apportées à la loi littoral sont en attente au Congrès espagnol. Ce sont 

les propositions du la PP et de CiU , déjà approuvés au Sénat, comme nous l'indiquions dans notre 

rapport annuel. 

 

Pour sa part, le PSOE et ses responsables continuent à manipuler et à mentir en Espagne et en 

Europe. Il y a peu d'espoir qu' ils deviennent raisonnables en dépit d'une forte pression de tous les 

côtés. 

 

Nous devons continuer à nous battre sur tous les fronts, car pour le PSOE, la loi des côtes  est 

incontestable et légitime. 

 

Cordialement 

 

Valentín Menéndez 

 


